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• Le principe

• Le calcul

• Les arbitrages

• Exemple : suivi et facturation

Textes de référence:

• Décret 2016-682 du 27 mai 2016

• Arrêté tarifaire du 13 décembre 2016

• Accès aux données :

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/donnees-necessaires-au-calcul-
des-complements-de-remuneration

Complément de rémunération

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/donnees-necessaires-au-calcul-des-complements-de-remuneration


Intégrer les énergies renouvelables dans le « marché » de
l'électricité tout en assurant une rentabilité normale

 Intégration au marché pour inciter les producteurs à
s'effacer en période de prix négatif

 Assurer un tarif cible (tarif de référence TR) aux producteurs
pour assurer une rentabilité... le marché en étant incapable
dans ses fondamentaux

Ce qui signifie :

1. le producteur doit gérer la vente de son électricité
librement sur le marché (VMLibre) ;

2. le producteur doit gérer la vente de ses capacités
librement sur le marché (CapaLibre) ;

3. le prix final (PF) est l'addition de la vente sur le marché
(VMLibre) avec le complément de rémunération (CR)

Complément de rémunération : le principe



PF = VMLibre + CR

CR = TR – VMSPOT

 PF = VMLibre + TR – VMSPOT

• Si le producteur vend au SPOT, alors : PF = TR
mais il n'est pas obligé...

• Logique identique pour la vente des garanties
de capacités

• Le producteur renonce à son droit d'obtenir et
de commercialiser les garanties d'origines

Complément de rémunération : le principe



• Le complément de rémunération est un calcul annuel.

• Le paiement des factures est mensuel

 régularisation nécessaire chaque année

Complément de rémunération : le principe

Centrale de Nyer (66)



• CR = E.(Te – M0 + Pgestion) – Nbcapa.Prefcapa

• E (MWh) = Production annuelle sur SPOT >= 0 plafonnée

• Te (€/MWh) = tarif de référence

• M0 (€/MWh) = Moyenne annuelle des prix SPOT>=0

• Pgestion = 2 €/MWh

• Nbcapa (MW) = Nombre de garanties de capacités 
(régime dérogatoire ou régime générique = 0,7.Pmax)

• Prefcapa = moyenne annuelle des prix (première année civile 
partielle Prefcapa = 0)

Centrale de Las Rives (09)

CR : le calcul détaillé



E (MWh) = Somme annuelle de l'énergie nette d'auxiliaires livrée sur les
heures à cours au comptant positif ou nul

• Plafonnement :

• Basse chute : 120.000 h x Pmax (MW) = [MWh]

• Haute chute : 100.000 h x Pmax (MW) = [MWh]

Exemple : BC de 0,131 MW Plafond = 15.720 MWh

Si elle fait en moyenne 400.000 kWh/an, en 20 ans elle fera 8.000MWh :
le plafond ne joue pas.

incite à un dimensionnement raisonnable des équipements.

pas de plafonnement pour le turbinage des DR.

CR : le calcul détaillé  E

Centrale de Nyers (66)



• Te (€/MWh) = tarif de référence

• Neuf / débit réservé :

• Rénovation :

• =< 500 kW : de 52 à 103 € / MWh

• > 500 kW : de 50 à 92 € / MWh

• Indexation : L classique avec 50 % de terme fixe

• Pgestion = 2 €/MWh n'est pas indexée
Centrale de Nyer (66)

CR : le calcul détaillé  Te et Pgestion

€/MWh P
max 

=< 500 kW P
max 

> 500 kW

Turbinage DR 80 65

Haute chute 120 115

Basse chute 132 110



• Nbcapa (MW) = Nombre de garanties de capacités 
(régime dérogatoire ou régime générique = 0,7.Pmax)

• Prefcapa = moyenne des prix des enchères de capacité

• Première année civile partielle Prefcapa = 0 et ensuite :

Exemple : 131 kW régime générique

0,0917 MW x 31.241,8 €/MW = 2.864,87 € la 2ème annéeCentrale de Charmaix (73) – Trophées de la petite hydro 2018

CR : le calcul détaillé  la capacité

Années de 

livraison

Années de 

déroulement 

des 

enchères

Prix de marché de la capacité en €/MW

Pour la deuxième année civile 

du contrat de complément de 

rémunération

Régime standard

Définis comme le prix observé 

lors de la dernière session 

d'enchères organisées pendant 

l'année civile.

Définis comme la moyenne 

arithmétique des prix observés lors 

des sessions d'enchères 

organisées pendant l'année civile.

2017 2016 9 999,8 9 999,8

2018 2017 9 375,3 9 342,7

2019 2018 18 045,7 18 092,9

2020 2019 16 583,9 19 458,3

2021 2020 39 095,4 31 241,8



• M0 (€/MWh) = Moyenne annuelle des prix SPOT ≥ 0

• Il existe le tableau en moyennes mensuelles pour la 
facturation...celui-ci servant à la régularisation

• Prime pour les arrêts sur prix strictement négatifs :

C'est 60% du tarif de référence appliquée sur la 
production non réalisée à Pmax au delà des 70 premières 
heures

Nb : cette « production non réalisée » s'ajoute au E pour le 
calcul du plafonnement

Centrale de Las Rives (09)

CR : le calcul détaillé  le fameux M0

Années 

civiles

M0 annuels en €/MWh

Définis comme la moyenne arithmétique sur l’année 

civile des prix spots horaires positifs ou nuls pour 

livraison le lendemain constatés sur la bourse de 

l’électricité EPEX Spot SE pour la zone France.

2017 44,99

2018 50,28

2019 39,59

2020 32,67



• Méthode (dérogatoire ou générique) pour le nombre des 
garanties de capacités

• La vente des garanties de capacité

le point de référence étant celui expliqué 
précédemment

• La vente de l'énergie sur le marché : tous les contrats sont 
possibles...Marchés à terme, PPA, etc.

le point de référence étant le SPOT expliqué 
précédemment

CR : les arbitrages



• Centrale basse chute Pmax = 131 kW

• Production annuelle = 400.000 kWh/an

• Mise en service le 1er février 2019

CR : exemple et suivi de facturation



• Application des conditions générales H16CR 
(disponibles sur le site internet d’EDF OA) 
https://www.edf-oa.fr/content/contrats-de-type-h16

• Facturation : données de facturation mensuelles
délivrées par EDF

• Courbes de charge de 00h00 à 00h00

• Pour les heures où le prix spot a été positif

• Paiement : 30 jours après réception de la facture

• Facturation indépendante à l’agrégateur

CR : exemple et suivi de facturation

https://www.edf-oa.fr/content/contrats-de-type-h16


• Flux des données mensuelles de 
facturation :

• En pratique, sur 2 ans 
d’exploitation, données reçues 
entre le 20 et le 23 M+1

Une facturation dans la journée 
déclenche un paiement au plus 
tôt le 20 ou le 23 M+2

Compteur

Gestionnaire 
de réseau

Cocontractant 
(EDF)

Dans les 2 
premières 
semaines 

M+1

Producteur

Dans les 5 
jours 

ouvrés

CR : exemple et suivi de facturation



• Réception des données de 
facturation par e-mail

• Possibilité de vérifier les 
données avec l’outil développé 
par France Hydro Electricité :

CR : exemple et suivi de facturation



• Etablissement de la facture:

• Données de facturation

• Mail EDF

• Tarif de référence

• Contrat CP * indexation 1er janvier

• M0 mensuel

• Site internet CRE

CR : exemple et suivi de facturation



• M0 mensuel :

• Sur le site internet de la CRE / Open Data

CR : exemple et suivi de facturation



• Avantages :

• Sensibilisation au fonctionnement du marché

• …?

• Inconvénients :

• Indépendance vis-à-vis d’EDF pour les données de production

• Plus de relation directe avec le gestionnaire de réseau

• Mais EDF ne peut être inquiété si erreur dans l’établissement
des données

• Gestion plus lourde

• A la mise en place du contrat en cas de rénovation : tarif en
fonction du montant des investissements

• 2 factures mensuelles

• Délai de paiement

• 3 semaines de décalage de trésorerie par rapport aux H01,
H97R, H07

CR : exemple et suivi de facturation


